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Surcotisation volontaire  
retraite

Afin d’éviter un double appel de la cotisation vieillesse plafonnée avec la mise 
en place de la contemporanéité du recouvrement à partir de 2019, les artistes-

auteurs se sont vus proposer deux dispositifs exceptionnels de surcotisation 
volontaire retraite selon leur régime fiscal. Ces dispositifs permettaient 

l’ouverture de droit supplémentaire à la retraite pour compenser la période  
qui n’a pas fait l’appel de cotisations en raison du transfert du recouvrement.

Service en ligne

Pour faciliter le dépôt et 
le suivi des demandes, 
un service en ligne a été 
développé. Ce service 
personnalisé à partir des 
assiettes sociales déclarées 
proposait jusqu’à 5 options 
de surcotisation. L’artiste-
auteur pouvaient en 
quelques clics connaître les 
bénéfices et le coût  
de chaque option.

Calendrier

SURCOTISATION VOLONTAIRE 
RETRAITE 2020

 Dépôt des demandes : 
17 janvier 2022 au 30 
septembre 2022

 Clôture des paiements : 
31 décembre 2023

SURCOTISATION VOLONTAIRE 
RETRAITE 2019

 Dépôt des demandes :  
14 septembre 2020 au 30 
juin 2021

 Clôture des paiements : 
31 décembre 2022

Accompagnement des artistes-auteurs

Une rubrique  
internet sur  

secu-artistes-auteurs.fr

Des Campagnes 
d’emailing à 

l’attention des 
bénéficiaires

Des webinaires 
mensuels

@

SURCOTISATION

VOLONTAIRE

RETRAITE

http://secu-artistes-auteurs.fr
http://www.secu-artistes-auteurs.fr
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Surcotisation volontaire retraite 2019

583
DEMANDES

631 854 €
RECOUVRÉS

APPEL  
MOYEN

PAIEMENT  
EFFECTIF

PAIEMENT  
PARTIEL

ABSENCE DE  
PAIEMENT

73,07 %

26,07 %

0,86 %

1 476 €

PROFIL DES BÉNÉFICIAIRES

OUVERTURE DE DROITS  
À LA RETRAITE

ACTIVITÉSÂGE MOYEN

SEXE

ECRIVAIN

AUTEUR D’ŒUVRES  
CINÉMATOGRAPHIQUES ET 
AUDIOVISUELLES

24,53 %

23,83 %

14,25 %

14,25 %

12,15 %

4,67 %

3,04 %

1,64 %

1,17 %

0,47 %

ILLUSTRATEUR DE L’ÉDITION

TRADUCTEUR

PHOTOGRAPHE

COMPOSITEUR

AUTEUR DU MULTIMÉDIA

AUTEUR D’ŒUVRES DRAMATIQUES

AUTEUR DE LOGICIELS

ILLUSTRATEUR HORS ÉDITION

RÉPARTITION 
GÉOGRAPHIQUE

AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES

PROVENCE-ALPES- 
CÔTE D’AZUR

CENTRE- 
VAL DE LOIRE

ÎLE-DE-FRANCE

BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ

47,42 %

3,99 %
1,64 %

10,09 %

5,40 %

BRETAGNE
2,58 % GRAND EST

HAUT  
DE FRANCE

4,69 %

4,23 %

NORMANDIE

NOUVELLE- 
AQUITAINE

PAYS DE  
LA LOIRE

OCCITANIE

0,70 %

6,10 %

3,76 %

9,39 %

49
,77

 %
 DE FEMMES

50
,2

3 
% 

D’HOMMES

53 ANS 

3,89
TRIMESTRES SUPPLÉMENTAIRES  
EN MOYENNE

REVENUS D’ACTIVITÉ  
MOYEN

21 397€

DISPOSITIF CLOS

AGE MÉDIAN  
53 ans

1ER QUARTILE 
45 ans

Bénéficiaire  
le plus jeune 

29 ans

Bénéficiaire  
le plus âgé 

72 ans

3E QUARTILE  
61 ans

http://secu-artistes-auteurs.fr
http://www.secu-artistes-auteurs.fr
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Surcotisation volontaire retraite 2020

1284
DEMANDES

1 861 640 €
DE RECOUVREMENT PRÉVISIONNEL

APPEL  
MOYEN1 450 €

ACTIVITÉSÂGE MOYEN

SEXE

GRAPHISTE

ECRIVAIN

31,93 %

23,75 %

16,04 %

10,75 %

9,66 %

2,41 %

1,56 %

1,56 %

1,09 %

0,78 %

0,16 %

0,16 %

0,08 %

0,08 %

PHOTOGRAPHE

ILLUSTRATEUR

PEINTRE

AUTEUR D’ŒUVRES  
CINÉMATOGRAPHIQUES ET 
AUDIOVISUELLES

AUTEUR DU MULTIMÉDIA

DESSINATEUR

TRADUCTEUR

COMPOSITEUR

ILLUSTRATEUR HORS ÉDITION

PHOTOGRAPHE DE L'ÉDITION

AUTEUR DE LOGICIELS

CHORÉGRAPHE

RÉPARTITION 
GÉOGRAPHIQUE

AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES

PROVENCE-ALPES- 
CÔTE D’AZUR

CENTRE- 
VAL DE LOIRE

ÎLE-DE-FRANCE

BOURGOGNE- 
FRANCHE-COMTÉ

45,78 %

2,58 %
1,72 %

10,31 %

5,94 %

BRETAGNE
4,61 % GRAND EST

HAUT  
DE FRANCE

4,61 %

2,03 %

NORMANDIE

NOUVELLE- 
AQUITAINE

PAYS DE  
LA LOIRE

OCCITANIE

2,66 %

6,64 %

5,23 %

7,58 %

51
,0

1 %
 DE FEMMES

48
,9

9 
% 

D’HOMMES

51 ANS 

CORSE
0,08 %

TERRITOIRES  
ULTRAMARINS

0,23 %

PROFIL DES BÉNÉFICIAIRES

DISPOSITIF TOUJOURS EN COURS

http://secu-artistes-auteurs.fr
http://www.secu-artistes-auteurs.fr

